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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2020 
DE l’EHPA FOYER ALMA FONTENOY A ROUBAIX 

FINESS : 590 790 523  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ;  

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait 

global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant 

des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du code de l’action sociale 

et des familles ;  

Vu le décret n°2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux 

établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L. 312-1 du code de 

l’action sociale et des familles ;  

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 

des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de 

dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services 

relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

Vu l’arrêté du 17 juin 2020 publié au JO du 21 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées 

à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de revalorisation des produits 

de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu l’arrêté du 28 octobre 2020 modifiant l’arrêté du 5 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la contribution des 

régimes d’assurance maladie, l’objectif de dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie mentionnée à 

l’article L. 314-3 du code de l’action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l’article L. 

314-3-4 du même code ; 
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Vu  la décision du 05 octobre 2020 portant délégation de signatures du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu la décision 2020-14 du 29 octobre 2020 modifiant la décision 2020-07 du 11 juin 2020 relative aux 

dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020;  

Vu la décision d’autorisation et de renouvellement en date du 1
er

 octobre 1980 du EHPA Foyer Alma 

Fontenoy de ROUBAIX et géré par le gestionnaire CCAS Roubaix ; 

Considérant la décision tarifaire modificative en date du 9 septembre 2020 portant fixation du forfait global de soins 

de la structure dénommée EHPA  Foyer Alma Fontenoy de ROUBAIX; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 18 novembre 2020.  

 

 

D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 15 novembre 2020, le forfait global de soins est modifié et fixé à 100 593,63 € au titre de 

l’année 2020 dont : 

 

- 13 643,48 € à titre non reconductible dont : 7 500,00 €, au titre de la prime exceptionnelle à 

verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, et 0,00 € au titre de la compensation 

des pertes de recettes déjà versés. 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 93 093,63 € et se répartit de la manière 

suivante : (fraction forfaitaire s’élevant à 7 757,80 €) 

Le prix de journée est fixé à 3,18 €. 

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2021, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à 87 737,55  € (fraction forfaitaire s’élevant à 7 311,46 €). 

Le prix de journée est fixé à 3,00 €. 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 
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Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS Roubaix identifiée sous le numéro 

FINESS : 590 798 393  et à l’établissement concerné (FINESS : 590 790 523). 

 

Fait à Lille, le 18 novembre 2020 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2020 
DE l’EHPA LES QUATRE VENTS A LEERS 

FINESS : 590 787 974  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ;  

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait 

global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant 

des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du code de l’action sociale 

et des familles ;  

Vu le décret n°2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux 

établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L. 312-1 du code de 

l’action sociale et des familles ;  

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 

des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de 

dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services 

relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

Vu l’arrêté du 17 juin 2020 publié au JO du 21 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées 

à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de revalorisation des produits 

de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu l’arrêté du 28 octobre 2020 modifiant l’arrêté du 5 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la contribution des 

régimes d’assurance maladie, l’objectif de dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie mentionnée à 

l’article L. 314-3 du code de l’action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l’article L. 

314-3-4 du même code ; 
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Vu  la décision du 05 octobre 2020 portant délégation de signatures du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu la décision 2020-14 du 29 octobre 2020 modifiant la décision 2020-07 du 11 juin 2020 relative aux 

dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020;  

Vu la décision d’autorisation et de renouvellement en date du 20 mars 2017 du EHPA Les quatre Vents de 

LEERS et géré par le gestionnaire CCAS Leers ; 

Considérant la décision tarifaire modificative en date du 9 septembre 2020 portant fixation du forfait global de soins 

de la structure dénommée EHPA  Les quatre Vents de LEERS; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 18 novembre 2020.  

 

 

D E C I D E 

 

 

 

Article 1  A compter du 15 novembre 2020, le forfait global de soins est modifié et fixé à 67 271,04 € au titre de 

l’année 2020 dont : 

 

- 22 941,85 € à titre non reconductible dont : 9 750,00 €, au titre de la prime exceptionnelle à 

verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 57 521,04 € et se répartit de la manière 

suivante : (fraction forfaitaire s’élevant à 4 793,42 €) 

Le prix de journée est fixé à 2,21 €. 

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2021, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à 44 730,62  € (fraction forfaitaire s’élevant à 3 727,55 €). 

Le prix de journée est fixé à 1,73 €. 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 
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Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS Leers identifiée sous le numéro 

FINESS : 590 798 120  et à l’établissement concerné (FINESS : 590 787 974). 

 

Fait à Lille, le 18 novembre 2020 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2020 
DE l’EHPA RESIDENCE BEAUMONT A ROUBAIX 

FINESS : 590 788 394  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ;  

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait 

global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant 

des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du code de l’action sociale 

et des familles ;  

Vu le décret n°2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux 

établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L. 312-1 du code de 

l’action sociale et des familles ;  

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 

des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de 

dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services 

relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

Vu l’arrêté du 17 juin 2020 publié au JO du 21 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées 

à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de revalorisation des produits 

de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu l’arrêté du 28 octobre 2020 modifiant l’arrêté du 5 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la contribution des 

régimes d’assurance maladie, l’objectif de dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie mentionnée à 

l’article L. 314-3 du code de l’action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l’article L. 

314-3-4 du même code ; 
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Vu  la décision du 05 octobre 2020 portant délégation de signatures du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu la décision 2020-14 du 29 octobre 2020 modifiant la décision 2020-07 du 11 juin 2020 relative aux 

dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020;  

Vu la décision d’autorisation et de renouvellement en date du 18 novembre 2015 du EHPA Résidence 

Beaumont de ROUBAIX et géré par le gestionnaire CCAS Roubaix ; 

Considérant la décision tarifaire modificative en date du 9 septembre 2020 portant fixation du forfait global de soins 

de la structure dénommée EHPA  Résidence Beaumont de ROUBAIX; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 18 novembre 2020.  

 

 

D E C I D E 

 

 

 

Article 1  A compter du 15 novembre 2020, le forfait global de soins est modifié et fixé à 103 114,90 € au titre de 

l’année 2020 dont : 

 

- 19 680,35 € à titre non reconductible dont : 12 000,00 €, au titre de la prime exceptionnelle à 

verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, et 0,00 € au titre de la compensation 

des pertes de recettes déjà versés. 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 91 114,90 € et se répartit de la manière 

suivante : (fraction forfaitaire s’élevant à 7 592,91 €) 

Le prix de journée est fixé à 3,19 €. 

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2021, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à 84 190,11  € (fraction forfaitaire s’élevant à 7 015,84 €). 

Le prix de journée est fixé à 2,96 €. 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 
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Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS Roubaix identifiée sous le numéro 

FINESS : 590 798 393  et à l’établissement concerné (FINESS : 590 788 394). 

 

Fait à Lille, le 18 novembre 2020 
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pour l'année 2020 

de l'EHPA  RESIDENCE DE LA MARQUE à HEM
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Monsieur le Président, Monsieur le Directeur général  

De l’entité gestionnaire CCAS Hem identifiée sous le numéro FINESS 590798013 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2020 
DE l’EHPA RESIDENCE DE LA MARQUE A HEM 

FINESS : 590 791 208  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ;  

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du code de 

l’action sociale et des familles ;  

Vu le décret n°2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux 

établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L. 312-1 du code 

de l’action sociale et des familles ;  

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global 

de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

Vu l’arrêté du 17 juin 2020 publié au JO du 21 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu l’arrêté du 28 octobre 2020 modifiant l’arrêté du 5 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la contribution 

des régimes d’assurance maladie, l’objectif de dépenses et le montant total annuel des dépenses 

pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie 
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mentionnée à l’article L. 314-3 du code de l’action sociale et des familles et fixant le montant 

mentionné à l’article L. 314-3-4 du même code ; 

Vu  la décision du 05 octobre 2020 portant délégation de signatures du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu la décision 2020-14 du 29 octobre 2020 modifiant la décision 2020-07 du 11 juin 2020 relative aux 

dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020;  

Vu la décision d’autorisation et de renouvellement en date du 1
er

 septembre 1981 du EHPA Résidence 

de la Marque de HEM et géré par le gestionnaire CCAS Hem ; 

Considérant la décision tarifaire modificative en date du 9 septembre 2020 portant fixation du forfait global de 

soins de la structure dénommée EHPA  Résidence de la Marque de HEM; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 18 novembre 2020.  

 

 

D E C I D E 

 

 

 

Article 1  A compter du 15 novembre 2020, le forfait global de soins est modifié et fixé à 145 570,64 € au titre 

de l’année 2020 dont : 

 

- 17 215,00 € à titre non reconductible dont : 13 500,00 €, au titre de la prime exceptionnelle à 

verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 132 070,64 € et se répartit de la manière 

suivante : (fraction forfaitaire s’élevant à 11 005,89 €) 

Le prix de journée est fixé à 4,51 €. 

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2021, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins 

est fixé, à titre transitoire, à 129 517,99  € (fraction forfaitaire s’élevant à 10 793,17 €). 

Le prix de journée est fixé à 4,44 €. 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 
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Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS Hem identifiée sous le numéro 

FINESS : 590 798 013  et à l’établissement concerné (FINESS : 590 791 208). 

 

Fait à Lille, le 18 novembre 2020 
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portant fixation du forfait global de soins

pour l'année 2020 

de l'EHPA  RESIDENCE LONGCHAMP

à LYS LEZ LANNOY
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Monsieur le Président, Monsieur le Directeur général 

De l’entité gestionnaire CCAS Lys lez Lannoy identifiée sous le numéro FINESS 590058566 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2020 
DE l’EHPA RESIDENCE LONGCHAMP A LYS LEZ LANNOY 

FINESS : 590 783 817  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ;  

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du code de 

l’action sociale et des familles ;  

Vu le décret n°2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux 

établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L. 312-1 du code 

de l’action sociale et des familles ;  

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global 

de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

Vu l’arrêté du 17 juin 2020 publié au JO du 21 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu l’arrêté du 28 octobre 2020 modifiant l’arrêté du 5 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la contribution 

des régimes d’assurance maladie, l’objectif de dépenses et le montant total annuel des dépenses 

pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie 
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mentionnée à l’article L. 314-3 du code de l’action sociale et des familles et fixant le montant 

mentionné à l’article L. 314-3-4 du même code ; 

Vu  la décision du 05 octobre 2020 portant délégation de signatures du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu la décision 2020-14 du 29 octobre 2020 modifiant la décision 2020-07 du 11 juin 2020 relative aux 

dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020;  

Vu la décision d’autorisation et de renouvellement en date du 18 novembre 2015 du EHPA Résidence 

Longchamp de LYS LEZ LANNOY et géré par le gestionnaire CCAS Lys lez Lannoy ; 

Considérant la décision tarifaire modificative en date du 9 septembre 2020 portant fixation du forfait global de 

soins de la structure dénommée EHPA  Résidence Longchamp de LYS LEZ LANNOY; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 18 novembre 2020.  

 

 

D E C I D E 

 

 

 

Article 1  A compter du 15 novembre 2020, le forfait global de soins est modifié et fixé à 94 330,72 € au titre 

de l’année 2020 dont : 

 

- 11 965,00 € à titre non reconductible dont : 8 250,00 €, au titre de la prime exceptionnelle à 

verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 86 080,72 € et se répartit de la manière 

suivante : (fraction forfaitaire s’élevant à 7 173,39 €) 

Le prix de journée est fixé à 3,05 €. 

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2021, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins 

est fixé, à titre transitoire, à 83 111,60  € (fraction forfaitaire s’élevant à 6 925,97 €). 

Le prix de journée est fixé à 2,96 €. 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 
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Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS Lys lez Lannoy identifiée sous le 

numéro FINESS : 590 058 566  et à l’établissement concerné (FINESS : 590 783 817). 

 

Fait à Lille, le 18 novembre 2020 
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JEANNE DEROUBAIX à FACHES THUMESNIL
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Madame la Présidente, Madame la Directrice générale  

De l’entité gestionnaire Asso Anne-Marie Javouhey identifiée sous le numéro FINESS 590035812 

 
ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 

0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr 

 

 

 

 
 

DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2020 
DE l’AJ AUTONOME JEANNE DEROUBAIX A FACHES THUMESNIL 

FINESS : 590 052 643  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ;  

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du code de 

l’action sociale et des familles ;  

Vu le décret n°2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux 

établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L. 312-1 du code 

de l’action sociale et des familles ;  

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global 

de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

Vu l’arrêté du 17 juin 2020 publié au JO du 21 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu l’arrêté du 28 octobre 2020 modifiant l’arrêté du 5 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la contribution 

des régimes d’assurance maladie, l’objectif de dépenses et le montant total annuel des dépenses 

pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie 
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mentionnée à l’article L. 314-3 du code de l’action sociale et des familles et fixant le montant 

mentionné à l’article L. 314-3-4 du même code ; 

Vu  la décision du 05 octobre 2020 portant délégation de signatures du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu la décision 2020-14 du 29 octobre 2020 modifiant la décision 2020-07 du 11 juin 2020 relative aux 

dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020;  

Vu la décision d’autorisation et de renouvellement en date du 17 juillet 2016 du AJ AUTONOME Jeanne 

Deroubaix de FACHES THUMESNIL et géré par le gestionnaire Asso Anne-Marie Javouhey ; 

Considérant la décision tarifaire modificative en date du 9 septembre 2020 portant fixation du forfait global de 

soins de la structure dénommée AJ AUTONOME  Jeanne Deroubaix de FACHES THUMESNIL; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 18 novembre 2020.  

 

 

D E C I D E 

 

 

 

Article 1  A compter du 15 novembre 2020, le forfait global de soins est modifié et fixé à 162 357,84 € au titre 

de l’année 2020 dont : 

 

- 28 028,24 € à titre non reconductible dont : 9 000,00 €, au titre de la prime exceptionnelle à 

verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, et 15 503,48 € au titre de la 

compensation des pertes de recettes déjà versés. 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 137 854,36 € et se répartit de la manière 

suivante : (fraction forfaitaire s’élevant à 11 487,86 €)  

Le prix de journée est fixé à 31,39 €. 

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2021, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins 

est fixé, à titre transitoire, à 134 329,60  € (fraction forfaitaire s’élevant à 11 194,13 €). 

                          Le prix de journée est fixé à 30,67 €. 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 
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Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire Asso Anne-Marie Javouhey identifiée sous 

le numéro FINESS : 590 035 812  et à l’établissement concerné (FINESS : 590 052 643). 

 

Fait à Lille, le 18 novembre 2020 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2020 
DE l’AJ AUTONOME LES FEUILLANTINES A TOURCOING 

FINESS : 590 049 656  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ;  

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du code de 

l’action sociale et des familles ;  

Vu le décret n°2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux 

établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L. 312-1 du code 

de l’action sociale et des familles ;  

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global 

de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

Vu l’arrêté du 17 juin 2020 publié au JO du 21 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu l’arrêté du 28 octobre 2020 modifiant l’arrêté du 5 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la contribution 

des régimes d’assurance maladie, l’objectif de dépenses et le montant total annuel des dépenses 

pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie 
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mentionnée à l’article L. 314-3 du code de l’action sociale et des familles et fixant le montant 

mentionné à l’article L. 314-3-4 du même code ; 

Vu  la décision du 05 octobre 2020 portant délégation de signatures du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu la décision 2020-14 du 29 octobre 2020 modifiant la décision 2020-07 du 11 juin 2020 relative aux 

dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020;  

Vu la décision d’autorisation et de renouvellement en date du 17 juillet 2006 du AJ AUTONOME Les 

Feuillantines de TOURCOING et géré par le gestionnaire CCAS Tourcoing ; 

Considérant la décision tarifaire modificative en date du 14 octobre 2020 portant fixation du forfait global de soins 

de la structure dénommée AJ AUTONOME  Les Feuillantines de TOURCOING; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 18 novembre 2020.  

 

 

D E C I D E 

 

 

 

Article 1  A compter du 15 novembre 2020, le forfait global de soins est modifié et fixé à 155 921,32 € au titre 

de l’année 2020 dont : 

 

- 14 422,05 € à titre non reconductible dont : 0,00 €, au titre de la prime exceptionnelle à 

verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, et 13 891,05 € au titre de la 

compensation des pertes de recettes déjà versés. 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 142 030,27 € et se répartit de la manière 

suivante : (fraction forfaitaire s’élevant à 11 835,86 €) 

Le prix de journée est fixé à 32,34 €. 

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2021, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins 

est fixé, à titre transitoire, à 143 568,38  € (fraction forfaitaire s’élevant à 11 964,03 €). 

Le prix de journée est fixé à 32,78 €. 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.   
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Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

 

Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS Tourcoing identifiée sous le numéro 

FINESS : 590 798 518  et à l’établissement concerné (FINESS : 590 049 656). 

 

Fait à Lille, le 18 novembre 2020 
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Monsieur le Président, Madame la Directrice générale  

De l’entité gestionnaire CCAS Croix identifiée sous le numéro FINESS 590797775 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2020 
DE l’EHPA VAN GOGH A CROIX 

FINESS : 590 792 602  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ;  

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du code de 

l’action sociale et des familles ;  

Vu le décret n°2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux 

établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L. 312-1 du code 

de l’action sociale et des familles ;  

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global 

de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

Vu l’arrêté du 17 juin 2020 publié au JO du 21 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu l’arrêté du 28 octobre 2020 modifiant l’arrêté du 5 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la contribution 

des régimes d’assurance maladie, l’objectif de dépenses et le montant total annuel des dépenses 

pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie 
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mentionnée à l’article L. 314-3 du code de l’action sociale et des familles et fixant le montant 

mentionné à l’article L. 314-3-4 du même code ; 

Vu  la décision du 05 octobre 2020 portant délégation de signatures du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu la décision 2020-14 du 29 octobre 2020 modifiant la décision 2020-07 du 11 juin 2020 relative aux 

dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020;  

Vu la décision d’autorisation et de renouvellement en date du 1
er

 avril 1982 du EHPA Van Gogh de 

CROIX et géré par le gestionnaire CCAS Croix ; 

Considérant la décision tarifaire modificative en date du 9 septembre 2020 portant fixation du forfait global de 

soins de la structure dénommée EHPA  Van Gogh de CROIX; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 18 novembre 2020.  

 

 

D E C I D E 

 

 

 

Article 1  A compter du 15 novembre 2020, le forfait global de soins est modifié et fixé à 91 172,00 € au titre 

de l’année 2020 dont : 

 

- 9 318,00 € à titre non reconductible dont : 5 250,00 €, au titre de la prime exceptionnelle à 

verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 85 922,00 € et se répartit de la manière 

suivante : (fraction forfaitaire s’élevant à 7 160,17 €) 

Le prix de journée est fixé à 2,67 €. 

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2021, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins 

est fixé, à titre transitoire, à 82 595,25  € (fraction forfaitaire s’élevant à 6 882,94 €). 

Le prix de journée est fixé à 2,57 €. 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 
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Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS Croix identifiée sous le numéro 

FINESS : 590 797 775  et à l’établissement concerné (FINESS : 590 792 602). 

 

Fait à Lille, le 18 novembre 2020 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT FIXATION POUR 2020 
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE 

AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS NOUVELLE GENERATION DE L’ENTITÉ 
GESTIONNAIRE : 

 
CCAS LILLE 

 identifiée sous le FINESS 590 798 153 
 

(numéro de dossier : D2019000_PA_GE_59_J590798153 ) 
 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
 

EHPAD PSAPA Résidence les Camanettes LILLE 590 006 862 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ;  

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait 

global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant des 

personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du code de l’action sociale et 

des familles ;  

Vu le décret n°2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux 

établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L. 312-1 du code de 

l’action sociale et des familles ;  

Vu l’arrêté ministériel du 05 juin 2020 publié au Journal Officiel du 09 juin 2020 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la 
Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

Vu l’arrêté du 17 juin 2020 publié au JO du 21 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à 

l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de revalorisation des produits de 

la tarification reconductibles afférents aux soins; 

Vu l’arrêté du 28 octobre 2020 modifiant l’arrêté du 5 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la contribution des 

régimes d’assurance maladie, l’objectif de dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie mentionnée à 

l’article L. 314-3 du code de l’action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l’article L. 

314-3-4 du même code ; 
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Vu la décision du 05 octobre 2020 portant délégation de signatures du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu la décision 2020-14 du 29 octobre 2020 modifiant la décision 2020-07 du 11 juin 2020 relative aux 

dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020; 

Vu le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens ayant pris effet au 01/01/2019; 

Considérant la décision tarifaire modificative en date du 18 novembre 2020 portant fixation du forfait global de soins 

des structures assemblées sous le dit Contrat Pluriannuel d’Objectif et de moyen ;. 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 10 décembre 2020 ;  

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1

er
 Cette décision tarifaire modificative annule et remplace celle du 18 novembre 2020. 

 
A compter du 10 décembre 2020 au titre de l’année 2020, la dotation globalisée commune des 
établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par par l’entité 
dénommée CCAS Lille identifiée sous le FINESS 590 798 153, a été fixée à 2 737 888.79 € dont :  

 
 

- 469 337,72 € à titre non reconductible incluant 192 750,00 €, au titre de la prime exceptionnelle 
accordée aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et  35 243,12 €, au titre de la compensation 
des pertes de recettes déjà versés. 
 

 
La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 2 509 895,67 €. 
 
La fraction forfaitaire mensuelle hors versements cité précédemment s’établit à 209 157,97 €. 

 

Détail de la dotation hors versements cités précédemment (en €) 

Etablissement  Dotation  Fraction Forfaitaire  
FINESS  PA ou PH  Mensuelle PA ou PH 

EHPAD - 590 006 862  2 509 895,67 €   209 157,97 € 

 
Pour l’année 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

Dotations hors versements cités précédemment par type d’accueil (en €) 

Etablissement Hébergement   Financements 
FINESS Permanent UHR PASA complémentaires 

EHPAD - 590 006 862 2 468 804,01 € / /  41 091,66 € 

Etablissement Hébergement Accueil  Autres dont 
FINESS temporaire de jour PFR SSIAD PH 

Non Concerné par cette rubrique 

 

Prix de journée 2020 
Etablissement HP HT AJ SSIAD ou PH 
FINESS 

EHPAD - 590 006 862   42,27 € 

 
 
  
Article 2 A compter du 1

er
 janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, à 2 289 096,90 €  
 

La fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 190 758,08 €. 
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La répartition se fait de la manière suivante :  
 

Dotations 2021 (en €) 

Etablissement  Dotation  Fraction Forfaitaire  
FINESS  PA ou PH  Mensuelle PA ou PH 

EHPAD - 590 006 862  2 289 096,90 €   190 758,08 € 

 

Dotations 2021 par type d’accueil (en €) 

 Hébergement   Financements 
FINESS Permanent UHR PASA complémentaires 

EHPAD - 590 006 862 2 227 459,41 € / /  61 637,49 € 

FINESS Hébergement Accueil   PH ou 
 temporaire de jour PFR ESA ESPRAD 

Non Concerné par cette rubrique 

 

Prix de journée 2021 
Etablissement HP HT AJ SSIAD ou PH 
FINESS 

EHPAD - 590 006 862   38,14 € 

 
 

 
 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-

de-France. 

Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire par l’entité dénommée CCAS Lille identifiée 

sous le FINESS 590 798 153  

 

Fait à Lille, le 10 décembre 2020  
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT FIXATION POUR 2020 
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE 

AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS NOUVELLE GENERATION DE L’ENTITÉ 
GESTIONNAIRE : 

 
CCAS LILLE 

 identifiée sous le FINESS 590 798 153 
 

(numéro de dossier : D2019000_PA_GE_59_J590798153) 
 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
 

EHPAD PSAPA Résidence les Camanettes LILLE 590 006 862 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ;  

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait 

global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant des 

personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du code de l’action sociale et 

des familles ;  

Vu le décret n°2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux 

établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L. 312-1 du code de 

l’action sociale et des familles ;  

Vu l’arrêté ministériel du 05 juin 2020 publié au Journal Officiel du 09 juin 2020 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la 
Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

Vu l’arrêté du 17 juin 2020 publié au JO du 21 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à 

l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de revalorisation des produits de 

la tarification reconductibles afférents aux soins; 

Vu l’arrêté du 28 octobre 2020 modifiant l’arrêté du 5 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la contribution des 

régimes d’assurance maladie, l’objectif de dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie mentionnée à 

l’article L. 314-3 du code de l’action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l’article L. 

314-3-4 du même code ; 
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Vu la décision du 05 octobre 2020 portant délégation de signatures du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu la décision 2020-14 du 29 octobre 2020 modifiant la décision 2020-07 du 11 juin 2020 relative aux 

dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020; 

Vu le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens ayant pris effet au 01/01/2019; 

Considérant la décision tarifaire initiale en date du 30 juin 2020 portant fixation du forfait global de soins des structures 

assemblées sous le dit Contrat Pluriannuel d’Objectif et de moyen. 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 18 novembre 2020 ;  

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1

er
 A compter du 18 novembre 2020 au titre de l’année 2020, la dotation globalisée commune des 

établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par par l’entité 
dénommée CCAS Lille identifiée sous le FINESS 590 798 153, a été fixée à 2 867 871,48 € dont :  

 
 
- 41 091,66 € au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale;  
 
- 674 296,69 € à titre non reconductible incluant  192 750,00 €, au titre de la prime exceptionnelle 
accordée aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et  35 243,12 €, au titre de la compensation 
des pertes de recettes déjà versés.  
 
Détail par établissement :  

 Forfait Pérennes Dotation 

Etablissement Global et CNR Hors Perennes et 

FINESS Soins déjà payés CNR déjà payés 

EHPAD - 590 006 862 2 867 871,48 €  227 993,12 € 2 639 878,36 € 

Détail des CNR déjà payés : 

  Prime Compensation 

Etablissement Prime Exceptionnelle perte de  

FINESS Grand Âge Covid19 recette 

EHPAD - 590 006 862 /  192 750,00 €  35 243,12 € 

 
 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 2 639 878,36 €. 
 
La fraction forfaitaire mensuelle hors versements cité précédemment s’établit à 219 989,86 €. 

 

Détail de la dotation hors versements cités précédemment (en €) 

Etablissement  Dotation  Fraction Forfaitaire  
FINESS  PA ou PH  Mensuelle PA ou PH 

EHPAD - 590 006 862  2 639 878,36 €   219 989,86 € 

 
Pour l’année 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

Dotations hors versements cités précédemment par type d’accueil (en €) 

Etablissement Hébergement   Financements 
FINESS Permanent UHR PASA complémentaires 

EHPAD - 590 006 862 2 598 786,70 € / /  41 091,66 € 

Etablissement Hébergement Accueil  Autres dont 
FINESS temporaire de jour PFR SSIAD PH 

Non Concerné par cette rubrique 
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Prix de journée 2020 
Etablissement HP HT AJ SSIAD ou PH 
FINESS 

EHPAD - 590 006 862   44,38 € 

 
 
  
Article 2 A compter du 1

er
 janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, à 2 214 120,62 €. 
 

La fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 184 510,05 €. 
 

La répartition se fait de la manière suivante :  
 

Dotations 2021 (en €) 

Etablissement  Dotation  Fraction Forfaitaire  
FINESS  PA ou PH  Mensuelle PA ou PH 

EHPAD - 590 006 862  2 214 120,62 €   184 510,05 € 

 

Dotations 2021 par type d’accueil (en €) 

 Hébergement   Financements 
FINESS Permanent UHR PASA complémentaires 

EHPAD - 590 006 862 2 152 483,13 € / /  61 637,49 € 

FINESS Hébergement Accueil   PH ou 
 temporaire de jour PFR ESA ESPRAD 

Non Concerné par cette rubrique 

 

Prix de journée 2021 
Etablissement HP HT AJ SSIAD ou PH 
FINESS 

EHPAD - 590 006 862   36,86 € 

 
 

 
 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-

de-France. 

Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire par l’entité dénommée CCAS Lille identifiée 

sous le FINESS 590 798 153  

 

Fait à Lille, le 18 novembre 2020  

 

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-11-18-693 - Décision tarifaire modificative
portant fixation pour 2020 du montant 
et de la répartition de la dotation globalisée
commune prévue au contrat pluriannuel
d'objectifs et de moyens nouvelle génération
de l'entité gestionnaire : CCAS LILLE

61



ARS

R32-2020-11-06-052

Décision Attributive de Financement  N°

DOS/SDES/AR/FIR/2020/362 Au titre du Fonds

d'Intervention Régional Applicable en 2020 au CENTRE

HOSPITALIER DE LAON (FINESS n° 020000253)

ARS - R32-2020-11-06-052 - Décision Attributive de Financement  N° DOS/SDES/AR/FIR/2020/362 Au titre du Fonds d'Intervention Régional Applicable en
2020 au CENTRE HOSPITALIER DE LAON (FINESS n° 020000253) 62



ARS - R32-2020-11-06-052 - Décision Attributive de Financement  N° DOS/SDES/AR/FIR/2020/362 Au titre du Fonds d'Intervention Régional Applicable en
2020 au CENTRE HOSPITALIER DE LAON (FINESS n° 020000253) 63



ARS - R32-2020-11-06-052 - Décision Attributive de Financement  N° DOS/SDES/AR/FIR/2020/362 Au titre du Fonds d'Intervention Régional Applicable en
2020 au CENTRE HOSPITALIER DE LAON (FINESS n° 020000253) 64



ARS - R32-2020-11-06-052 - Décision Attributive de Financement  N° DOS/SDES/AR/FIR/2020/362 Au titre du Fonds d'Intervention Régional Applicable en
2020 au CENTRE HOSPITALIER DE LAON (FINESS n° 020000253) 65


